
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DE LA COMMUNE DE PONT-SAINT-PIERRE 

--------------------------- 
SEANCE DU 09 MARS 2026 

--------------------------- 

L’an deux mille vingt-six, le neuf mars à vingt heures trente, le conseil municipal de Pont-Saint-
Pierre, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Mme LAVIGNE COURTEUX Valérie, Maire. 

Date de convocation : le 02 Mars 2026 

Nombre de conseillers en exercice : 13 
Nombre de conseillers présents : 8 
Nombre de conseillers votants : 8     
 

Etaient présents : Mrs LEVACHER Philippe, HEBERT Philippe, Adjoints ; 
Mmes GALLIENNE Véronique, DUHO Christelle, Mrs DURIEZ, AMELOT Eric, POINTEL Christian. 
Absents : Mmes PAEME Yveline, CAMPSERVEUX Anna, ROUSSETTE Stéphanie, SIZAIRE-
LECLERCQ Sonia, Mr FARCY Patrick 

Secrétaire de séance : Mr DURIEZ René 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 

Madame le Maire donne lecture du budget primitif 2026 qui est arrêté comme suit : 
 

• Section de fonctionnement : 
 

Dépenses et recettes :  1 702 980.08 € 
 

• Section d’investissement : 
    

Dépenses et recettes : 2 617 210,34 € 

 

Le budget primitif 2026 est adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 

        POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
      Le Maire – Valérie LAVIGNE COURTEUX 
 
 
 
89BDELIB090326 
 

Cette délibération annule et remplace celle précédemment transmise (total 

dépenses de fonctionnement erroné) 


